
B A N S E

A SES CONCITOYENS <,

LE Citoyen Banse, né dans la claffedes Sans-Culottes, a développé,
avec énergie., dans toutes les circonftances, le Patriotifme le plus pur & le

plus défintéreffé. Cependant il fe trouve détenu aux ci-devant Carmélites , fans
en connoître les vrais motifs. Il eft perfuadé qu’il les auroit réfutés viélorieufe-

ment, fi ou les lui eut fait connoître. Il réclame fa liberté , en vertu du Decret
du 8 de ce mois. Il met pour cet effet, fous vos yeux, fa conduite politique
depuis le premier Mai 1789.

Eu Avril 1789 il étoit Èleéfeur de l’Ordre du ci-devant Tiers-Éiat, pour la

députation aux États-Généraux.
Depuis le mois d’Avril 1789 il a conftamment affifté à toutes les Affemblées

de fa Seéfion, dont il étoit le plus fouvent ou prcfident ou membre du Bureau.
En 1790 il fè fit infcrire chez le Général de la Garde Nationale pour aller

volontairement à la défenfe des Patriotes opprimés à Montauban.
Il fut un des propofans & des fignataires des premiers Billets de confiance de

Touloufe dont tout le monde'a reffenti futilité.
Il étoit Éleéleur & Membre du Bureau de la derniere Affcmblce Électorale.

A cette époque il fut élu Membre du ^Bureau de Conciliation. On peut remar-

quer fur les Regiftres de ce Bureau fon exactitude à fervir la chofe publique.
Il a fait l'office de Juri de Jugement & de Juri fpécial pendant près d’un an.

Banfe a toujours fait fes efforts pour maintenir fefprit public dans toutes les
Affemblées patriotiques par fon exemple & par fes difeours.

Il eft le onzième Citoyen de Touloufe inferit dans les Regiftres de Ja Muni-

cipalité pour un don patriotique de 1800 liv. Il en a fait d’antres moins confé-
quens mais répétés , foit à la Maifon Commune, foit à la Société dont il eft un

des plus anciens membres.
Il a été membre de plufieurs Comités de cette Société , aînfi que Secrétaire

de l’Affemblée. L’on fait combien il a mis de zele à remplir ces différens portes.
C’eft lui qui a provoqué fétabliffetnent des Gardes de Police aux Portes de la
Ville , de même que l’inftruCtion des Gardes Nationales. Ses freres d’armes lui
ont toujours donné des preuves de la plus entière confiance. Iis lui ont conféré
fucceffivement les grades de Capitaine des Chaflèurs, de Lieutenant Colonel &
enfin de Commandant en Chef du huitième Bataillon. Il l’a juftifiée pleinement
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ANSE
A SES CONCITOYENS,

L E Citoyen Banse, né dans la claffe des Sans-Culottes, a développé,
avec énergie., dans toutes les circcnftances, le Patriotifnîe le plus pur & le

plus défintéreffé. Cependant il Ce trouve détenu aux ci-devant Carmélites , fans

en connoître les vrais motifs. Il eft perfuadé qu’il les auroit réfutés viéforieufe-

ment, fi on les lui eut fait connoître. Il réclame fa liberté , en vertu du Décret
du 8 de ce mois. Il met pour cet effet, fous vos yeux, fa conduite politique
depuis le premier Mai 1789.

E11 Avril 1789 il étoit Èleéleur de l’Ordre du ci-devant Tiers-État, pour la

députation aux États-Généraux.
Depuis le mois d’Avril 1789 il a conftamment affilié à toutes les Affemblées

de fa Seétion , dont il étoit le plus fonvent ou prcfideru ou membre du Bureau.
En 1790 il fe fit infcrire chez le Général de la Garde Nationale pour aller

volontairement à la défenfe des Patriotes opprimés à Montauban.
Il fut un des propofans & des fignataires des premiers Billets de confiance de

Touloufe dont tout le monde'a relfenti l’utilité.
Il étoit Éledleur & Membre du Bureau de la derniere AlTemblée Électorale.

A cette époque il fut élu Membre du Bureau de Conciliation. On peut remar-

quer fur les Regiltres de ce Bureau fon exa&itude à fervir la chofe publique.
Il a fait l’office de Juri de Jugement & de Juri fpécial pendant près d’un an.

Banfe a toujours fait fes efforts pour maintenir I’efprit public dans toutes les
Affemblées patriotiques par fon exemple & par fes difeours.

Il eft le onzième Citoyen de Touloufe inferit dans les Regiftres de la Muni-

cipalité pour un don patriotique de 1800 liv. Il en a fait d’autres moins confé-

quens mais répétés , foit à la Maifon Commune, foit à la Société dont il eft un

des plus anciens membres.
Il a été membre de plufieurs Comités de cette Société , aînfi que Secrétaire

de I’Affemblée. L’on fait combien il a mis de zele à remplir ces différens polies.
C’eft lui qui a provoqué fétabliflement des Gardes de Police aux Portes de la
Ville , de même que l’inftruftion des Gardes Nationales. Ses freres d’armes lui
ont toujours donné des preuves de la plus entière confiance. Ils lui ont conféré
fucceffivement les grades de Capitaine des Chalfeurs, de Lieutenant Colonel &
enfin de Commandant en Chef du huitième Bataillon. Il l’a juftifiée pleinement
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par Ton zele 8c fon a<5bivité 7 Jamais les Gardes Nationales n’ont pris les armes

qu’il n'ait été à fon polie. Tons Tes fervices militaires fout fans interruption. Il
fit encore la vifite des*poftes extérieurs comme Officier fupérieur le mois d’Oéto-
bre dernier.

A l’exception des fonciions du Bureau de Conciliation' que Banfe a cefîees

par une fufpenfion imméritée dans le mois de Septembre dernier , il a confiam-
ment continué fon fervice militaire jufques au 12 Oéiobre- époque de fon arref-
tation.

Il étoit décoré après avoir été Soldat; mais dès l’abolition de la Royauté, il
adreffa fou Brevet 8c fa Croix à Paris à un Repréfentant, environ un au avant

•que le Décret en eût fixé le rapport.

La tranquillité publique a été menacée dans Touloufe par un foülevement
lors de la levée en màffe, Banfe ne laifîe pas échapper cette occafion de mani-

fefler fon Patriotifme. Il accourt à la Maifon Commune avec fes freres d’armes,
pour y faire.refpeâer le.s Loix.

Banfe a été impofé à la fomme de 3300 Iiv. d’impôt forcé ; il a fait payer cette

fournie exorbitante au Tréforier de la Maifon Commune , depuis fa déten-

tion. li auroit pu comme bien d’autres, fe faire dégrever, en expofant qu’il
n’avoit d’autre bien que fa place de Receveur Général du Canal 8c 380 liv.

de penfion militaire \ mais il a voulu donner cette preuve de fon obéiifance aux

Autorités legales.
Il affirme , fous la relponfabilité de fa tête, la fidélité de ce tableau cje fa

conduite politique depuis le premier Mai 1789.
Il attelle de plus , fous la même refponfabiilité , qu’il n’a jamais rien écrit

ni rien figné de contraire à I’uiaté & à l’indivifibilité de la République à

laquelle il fera toute fa vie imperturbablement attaché} pas même les Arrêtés

8c Adreffes du Confeil général tenu en Mai 8c Juin, 8c dans lequel il a été

convoqué comme Membre du Bureau de Conciliation.

Comme ces faits ne peuvent être conteftés, Banfe efpere qu’on brifera
des fers qu’il porte courageufement depuis cinq mois, 8c qu’on le rendra

à la liberté 8c à une famille jiombreufe & infortunée dont les peines & les

follicitudes -ne peuvent finir qu’à cette époque.
A Touloufe le vingt - quatrième Veutôfe l’an fécond de la République

une & indivifibïe.
B A N S E.



OBSERVATIONS .

Banse tenoit fa place de Receveur Général du Canal, des ci-devant pro-

priétaires. La prudence fembloit lui faire un devoir de comprimer des fen-
tirüens contraires q une cîaffe privilégiée à laquelle ils étoient fi étroite-

ment liés. Cependant nulle confidération ne peut retenir fon élan Patrioti-

que. Son Civifine lui fait tout braver, & il ne craint pas de compromettre
fa fortune en s’élançant dans la carrière Révolutionnaire. Mais quelle peut
être la caufe de tant de courage? Quel eft le but qu’il fe propofe ? Ce

nouvel ordre de citofes ne peut-il flatter fou ambition? Non, les émolu-

meus attachés à fa place furpalfent ceux des emplois dont la Révolution
récompenfe ceux qui la fervent avec zele. Il eft ennivré feulement du bon-

heur naiftant que la Révolution promet à fes Concitoyens, & fon zele efi:

auffi pur que la caufs qu’il embralfe eft belle.

Dans l’examen fevere que Baufe fait à tout moment de fa conduite po-

litique , il ne trouve rien à fes yeux, qui ait pu faire appefentir fur fa
têtë l’animadverfion de fes Concitoyens, à moins qu’on ne tire le pré-
texte de fa malheureufe détention de l’improbation qu’il fit d’une propofi-
tiou avancée antérieurement au'31 Mai , & qu’il croyoit dangerereufe. C’étoit

de deftttuer fiinultanement tous les Corps Conftitués de Touloufè. Banfe

n’avoit certainement d’autres motifs que ceux de l’intérêt Public & le main-

tien du bon ordre qui exiftoit dans Touloufè. Il pouvoit fe tromper; mais

il a à cet égard le fuffrage de fa confcience, & la Juftice Nationale atten-

tive à fouftraire le Patriote aux fureurs de la malveillance, difiîpera tous

tes nuages, Sc le triomphe de T’innocence fera celui de la vérité



 


